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       Grille de pertinence des journées d’hospitalisation en SSR 
 

 

 

 
Etablissement :______________________________________________________________________ 

Service : _____________________________________________________ 
Grille n° :______________ 

Date de l’évaluation : l_l_l l_l_l l_l_l_l_l 
Nom(s) et fonction(s) de(s) l’évaluateur(s) : 
_____________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________ 
 
 

 Données concernant le patient : 
 

 Nom (3 premières lettres) : l__l__l__l   

 Prénom (3 premières lettres) : l__l__l__l  

 Date de naissance : l__l__l / l__l__l / l__l__l__l__l 

 Sexe :  M       F 

 Date d’entrée dans le service : l__l__l / l__l__l / l__l__l__l__l 

 Code postal de résidence : l__l__l__l__l__l 

 Score de gravité de Mac Cabe :   0 (pas de maladie ou maladie non fatale) 

      1 (maladie fatale dans les 5 ans) 

      2 (maladie rapidement fatale, dans l’année) 

      9 (donnée non disponible) 

 Autonomie du patient (indice de Katz : échelle de dépendance PMSI) : (cocher les cases correspondantes) 

 

 Indépendance complète 
ou modifiée 

Supervision ou 
arrangement 

Assistance partielle Assistance totale 

Habillage     

Déplacements     

Alimentation     

Continence     

 Ou score de dépendance PMSI si datant de moins de 8 jours : l__l__l / 16 

 

 Fonctions supérieures : 

 MMS (si disponible) : _ _ / 30 

 Comportement/cohérence/communication :    adapté     partiellement adapté     inadapté 

  

 Lieu de vie précédent :   domicile sans aides   domicile avec aides  

     institution    sans domicile fixe 

     autre : ……………………………………………………………………………. 

 Patient vivant seul (si à domicile) :  oui   non   ne sait pas 

 Entourage proche disponible :   oui   non   ne sait pas 

 Date de première démarche sociale (si disponible) (facultatif) : l__l__l / l__l__l / l__l__l__l__l 

 Première démarche déjà effectuée avant l’hospitalisation   oui   non   ne sait pas 
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Si au moins un des critères ci-dessus est coché, ne remplissez pas les questions suivantes, le recueil est 

TERMINE. Sinon, merci de répondre à la question suivante : 

Si la réponse est « OUI » (= la journée est pertinente et les raisons sont indiquées), ne remplissez pas les 

questions suivantes, le recueil est TERMINE. Sinon, merci de passer à la page suivante: 

Si la réponse est « OUI » (=il y a un défaut de traçabilité), ne remplissez pas les questions suivantes, le 

recueil est TERMINE. Sinon (si aucun critère n’est coché), merci de répondre à la question suivante : 

 Evaluation de la pertinence de la journée d’hospitalisation : 
 

 

Attention : Il est impératif de se référer au guide d’utilisation fourni pour remplir cette grille ! 

(Il suffit d’un seul critère coché pour que la journée soit jugée pertinente) 

 

1 Surveillance sous scope  

2 Soins de pansements complexes  

3 Surveillance paramédicale au moins 3 fois par 24h d’une même constante sur prescription médicale  

4 Surveillance d’un traitement médicamenteux sous supervision médicale directe  

5 Bilan diagnostique en cours (liste dans le guide du remplissage)  

6 Soins techniques infirmiers  

7 Nutrition entérale provisoire ou en cours d’adaptation  

8 Acte invasif médical ce jour  

9 

SS : Bilan et/ou prise en charge coordonnée ce jour par au moins 2 professionnels de la réadaptation  

MPR : Bilan et/ou prise en charge coordonnée ce jour par au moins 2 professionnels de la réadaptation 
dont au moins un du groupe 1 OU par un professionnel du groupe 1 durant au moins 1 heure 

 

10 Programme de prise en charge spécifique  

11 Soins palliatifs  

12 Patient douloureux  

13 Bilan en cours d’une perte d’autonomie récente ou non stabilisée  

14 Bilan et prise en charge d’une dénutrition sévère  

15 Pathologie intercurrente récente, évolutive ou non stabilisée, apparue lors de l’hospitalisation  

16 Séjour de répit programmé dont la durée est limitée et définie dans le temps  

 

 

 
 

 Traçabilité insuffisante dans le dossier du patient pour juger la journée pertinente :    non    oui  

 
 
 
 

 
 

 Le patient nécessite absolument d’être hospitalisé ce jour du fait : 

De son état clinique, des soins qu’il reçoit et ne pourrait recevoir ailleurs, ou d’une procédure médicale ou 
chirurgicale qui nécessite son hospitalisation. 

Malgré l’absence de critères explicites de la grille, l’expert juge que le patient doit avoir recours à l’hôpital en terme 
de plateau technique (procédure, surveillance, possibilité d’intervenir 24 h/24). 

 OUI                        NON 

 Si oui, la journée d’hospitalisation est pertinente. Indiquez en clair pour quelle(s) raison(s :  
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ANALYSE DES CAUSES DE NON PERTINENCE DES JOURNEES D’HOSPITALISATION : 
 

Si la journée d’hospitalisation n’est pas expliquée par l’utilisation du plateau technique de la structure 

(absence de critère coché et réponse « NON » à la question précédente) : 
 

A – Quel est le principal soin ou service que le patient a reçu dans la structure le jour de l’évaluation, 

responsable de sa présence dans la structure   ? (une seule réponse possible) 

     Soins médicaux 

   1. Avis diagnostique ou thérapeutique  

   2. Procédure diagnostique ou thérapeutique  

   3. Surveillance thérapeutique ou clinique  

     Soins paramédicaux 

   4. Education sanitaire  

   5. Rééducation fonctionnelle, kinésithérapie, ergothérapie, …  

   6. Soutien psychologique  

     Soins à caractère social 
   7. Aide sociale  

   8. Aide à la vie quotidienne  

     9. Aucun soin ni aucun service  

Réponse  

 

B – Quel lieu d’hébergement serait le mieux adapté pour le patient le jour étudié, compte-tenu de son 

état de santé, de sa situation socio-économique et familiale ? (une seule réponse possible) 

Le domicile 

1. sans aide professionnelle 
2. avec aide professionnelle non médicale 

3. avec aide professionnelle médicale ou paramédicale (SSIAD, …) 

4. avec aide professionnelle médicale ou paramédicale soutenue (HAD, …) 

Une structure d’hébergement 

5. non médicalisée (hôtel, famille, maison de retraite, foyer logement, résidence service…) 
6. avec soins médicaux et/ou paramédicaux (maison de retraite, hébergement temporaire, …) 

7. médicalisée (SLD, EHPAD, CANTOU, maison de retraite, Maison d’Accueil Spécialisée, …) 

8. Une autre structure de SSR (spécialisée, …) 

9. L’hôpital (établissement de court séjour ou de psychiatrie) 

Réponse  

 

C – Quelle est la raison principale expliquant la journée d’hospitalisation non pertinente ? 

1. Organisation interne au service 1.1  

Admission en SSR non pertinente  

Demande tardive d’un examen complémentaire ou d’un avis spécialisé   

Défaut de coordination entre les différents intervenants internes et externes dans la prise en charge du patient  

Absence d’évaluation de la pertinence au cours du séjour  

Manque d’information/communication avec le patient et la famille  

Retard ou absence de prise en charge sociale du patient au cours de l’hospitalisation dans le service  

Habitudes conservatrices du service  

Attente de l’avis du médecin du service (incluant l’analyse des résultats d’examen complémentaire)  

Attente de finalisation du projet de sortie du patient  

2. Raisons liées au patient ou à sa famille 1.2  

Indisponibilité de l’aidant principal (dont hospitalisation)  

Contexte socio-familial (isolement, conflits, aspects financiers, absence de logement, …)  

Refus de sortie du patient ou de sa famille à domicile ou dans une structure de relais  
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3. Organisation externe au service  

Réalisation tardive ou différée, ou obtention tardive des résultats, d’un examen complémentaire, avis spécialisé 

ou intervention chirurgicale 
 

Retard ou absence de prise en charge sociale du patient antérieure à l’hospitalisation en SSR  

Retour au domicile :  
           Attente de la mise en place des aides (matérielles, humaines), de l’intervention de structures à domicile 

(HAD, SMDPA) ou de l’aménagement du domicile (date fixée) 
 

           Indisponibilité des aides   

Structure d’aval :  

          Attente du transfert (date fixée)  

          Indisponibilité   

          Absence de structure d’aval adaptée  

 

 


